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epuis le début de la crise syrienne
en mars 2011, près de 2,2 millions
de Syriens ont fui leur pays. 

La plupart d’entre eux ont trouvé refuge
dans les États limitrophes de la Syrie. 
Selon les chiffres du Haut commissariat
des Nations unies pour les réfugiés (HCR)
en date du 19 novembre 2013, ils étaient
plus de 820 000 au Liban, 550 000 en 
Jordanie, 520 000 en Turquie, 200 000 en
Irak et 125 000 en Égypte. Or, l’accueil
d’importantes populations réfugiées fai-
sant peser une charge alarmante sur les
économies et les sociétés, les répercus-
sions sur ces pays sont profondes et 
les capacités des infrastructures sont 
dépassées. 

L’appel du HCR à la solidarité 
Face à ces difficultés, le HCR a appelé à
la solidarité internationale et au partage
de la charge pesant sur les pays voisins de
la Syrie en matière d’accueil des réfugiés.
Pour cela, un plan régional d’aide aux ré-
fugiés syriens conçu autour de deux ob-
jectifs a été établi, à savoir l’admission hu-
manitaire de 10 000 personnes d’une part
et, d’autre part, un programme de réins-
tallation classique pour 2 000 autres ré-
fugiés syriens. 

En réponse à cet appel, le Parlement 
européen a adopté une résolution 
encourageant « les États membres à 
répondre aux besoins criants de ces 
personnes en facilitant leur réinstallation
par-delà les quotas nationaux et en 
autorisant leur entrée sur le territoire pour
des motifs humanitaires »1. Par ailleurs,
selon le HCR, à la date du 11 septembre
2013, 17 pays s’étaient engagés de 
manière officielle à accueillir des réfugiés
syriens, pour un total d’environ 7 150
places2. Certains se sont engagés dans 
le cadre de la réinstallation classique, 
offrant 1 650 places dont 960 pour 2013,
d’autres dans le cadre de la procédure ac-
célérée de l’admission humanitaire, 
le plus généreux d’entre eux étant 
l’Allemagne qui a proposé 5 000 places
début septembre.

L’Allemagne, un modèle pour 
l’accueil des réfugiés syriens ?
Le Programme des admissions humani-
taires (HAP) mis en place par l’Office fé-
déral allemand pour les migrations 
et les réfugiés (BAMF) se déroule en 
deux étapes. Tout d’abord, les réfugiés
doivent s’enregistrer auprès de l’Orga-
nisation internationale pour les 

migrations (OIM) à Beyrouth. Puis, ils
sont sélectionnés sur la base de trois 
critères : leur vulnérabilité, leurs liens avec
l’Allemagne et leur capacité à reconstruire
la Syrie à la fin du conflit. 
Une fois la sélection opérée, le HCR 
et l’OIM organisent conjointement 
les voyages vers l’Allemagne où, deux 
semaines durant dans le camp de transit
de Friedland, les réfugiés suivent une 
formation d’orientation culturelle. Puis,
ils sont répartis dans les différents 
Länder (États fédérés) et hébergés 
dans des centres collectifs ou des appar-
tements. Dès leur arrivée, ils ont accès 
à l’ensemble des prestations sociales 
(services de soins, d’éducation et autres
services sociaux) et se voient octroyer 
un permis de résidence, avec autorisation
de travailler. Ce titre de séjour de deux
ans est renouvelable tant que la 
situation en Syrie reste inchangée. Le 
système allemand constitue donc un cadre
favorable pour l’accueil des réfugiés 
syriens et pourrait avoir vocation à 
servir d’exemple pour d’autres États, 
notamment en termes de coordination
entre les acteurs. Néanmoins, la lenteur à
laquelle arrivent les groupes de réfugiés
en Allemagne – seuls 400 sur les 
5 000 étaient arrivés début novembre
2013 – est regrettable au vu de l’urgence
humanitaire.

En France, il est nécessaire d’agir
vite mais bien
Le 16 octobre 2013, François Hollande
s’est engagé à accueillir 500 Syriens en
France pour répondre à la feuille de route
du HCR. Bien que cette annonce ait été
accueillie positivement, les explications
quant aux conditions de sa mise en œuvre
tardent à venir.
Si la voie de l’admission humanitaire semble
avoir été choisie, de nombreuses interroga-
tions persistent. Celles-ci concernent, entre
autres, la procédure et les critères de sé-
lection, la date d’arrivée et son éventuel
échelonnement dans le temps. Surtout, c’est
la question des conditions d’accueil qui se
pose. À cet effet, il est nécessaire de faire
évoluer ce programme d’accueil en s’inspi-
rant des bonnes pratiques européennes exis-
tantes, afin de mettre en place tous les élé-
ments requis pour l’intégration rapide et
effective des réfugiés syriens en France.

L’appel du HCR semble avoir été entendu
à travers la multiplication des annonces
étatiques visant à l’accueil de plus de ré-
fugiés syriens. Pourtant, au vu de l’ur-
gence humanitaire dans les camps et des
difficultés que rencontrent les États limi-
trophes de la Syrie, il est essentiel d’ac-
célérer le processus afin d’accueillir ces
personnes rapidement et dans les
meilleures conditions possibles.

e 3 octobre 2013, plus de 360 mi-
grants, dont la plupart étaient 
originaires d’Érythrée, périssaient

au large de l’île italienne de 
Lampedusa alors qu’ils tentaient de 
rejoindre le territoire de l’Union 
européenne (UE). En vingt ans, ce sont
au moins 20 000 personnes qui ont perdu
la vie en Méditerranée au cours de 
leur périple vers l’Europe. Face à ces
drames et à l’émotion provoquée par le
naufrage du 3 octobre, la question de
l’accès légal au territoire européen a 
refait surface et le débat sur la politique
européenne en cette matière est relancé.

L’accès au territoire européen : la
surveillance comme seule politique
Afin de répondre à la disparition pro-
gressive des frontières intérieures, en 
raison du principe de libre circulation
des personnes, les États membres 
de l’UE ont mis en place, dès 1997, 
par le biais de la signature du traité
d’Amsterdam, une politique migratoire
commune. Bien que critiquée comme
menant une politique sécuritaire dans ce
domaine, l’UE a progressivement 
élaboré ce qui est souvent dénoncé
comme la « forteresse Europe » par le
biais notamment de la création de
l’Agence européenne pour la coopéra-

tion aux frontières extérieures des États
membres de l’UE, Frontex, en 2004. 
Le rôle principal de Frontex, dotée 
d’importants moyens technologiques et
d’un budget croissant, est de coordon-
ner et de développer le contrôle des 
frontières. Si Frontex vise également à
secourir les migrants en péril, l’agence
est souvent perçue comme le bras armé
de l’UE pour bloquer l’immigration 
clandestine. Cela d’autant plus que
l’agence évolue dans un flou juridique
préjudiciable : insuffisance des garanties
en matière de droits fondamentaux, di-
lution des responsabilités incombant aux
États membres ou à Frontex, etc. Une
autre difficulté concerne le risque de 
refoulement de réfugiés. Susceptibles
d’être interpellés en mer et dans 
l’impossibilité de faire valoir leur droit,
ces personnes en quête de refuge en 
Europe peuvent être renvoyées vers 
des pays où elles risquent d’être persé-
cutées. 

Lampedusa, le tournant pour l’UE
en matière d’immigration ?
Au lendemain de la tragédie de Lampe-
dusa, les responsables européens ont 
exprimé à l’unisson leur profonde 
tristesse et leurs vœux qu’un tel drame
ne se reproduise pas. Dans les jours qui

ont suivi le naufrage, les États membres
ont fait de la question migratoire l’une
des priorités de l’agenda européen : 
examen par les ministres de l’Intérieur
européens le 8 octobre et lors du Conseil
européen des 24 et 25 octobre, mise 
en place d’un groupe de travail, adoption
d’une résolution par le Parlement 
européen1, etc. Pour tous, l’objectif 
affiché était de refonder la politique 
migratoire européenne. L’intention 
était là et les promesses pleines d’espoir. 
Or, force est de constater que les 
principales mesures issues de ces dis-
cussions participent uniquement à la
consolidation de la surveillance aux 
frontières. En effet, a été adopté, entre
autres, le règlement Eurosur portant
création du système européen de sur-
veillance des frontières. Cet instrument
a pour objectif de renforcer les contrôles 
aux frontières extérieures de l’espace
Schengen par le biais de mécanismes 
de coopération et d’échange d’informa-
tions opérationnelles. Le Conseil 
européen a également annoncé son 
intention d’élargir les opérations de
Frontex sur toute la Méditerranée et
d’augmenter son budget.
La réforme globale annoncée n’a donc pas
eu lieu et a été une nouvelle fois repoussée.
L’UE maintient son orientation tradition-
nelle en matière de migrations, celle de la
sécurité à travers un contrôle renforcé. 

La nécessité de sortir de la seule
politique de surveillance
Si le discours humanitaire est aujourd’hui
partagé à l’échelle européenne, il
convient désormais de mettre en place
des mesures concrètes visant à protéger
et non pas uniquement à contrôler.
Pour ce faire, il existe des solutions alter-
natives à la politique actuelle. Cela passe
par exemple par l’ouverture de nouvelles
voies légales d’immigration, notamment
pour les demandeurs d’asile afin qu’ils
n’aient plus à risquer leurs vies pour trou-
ver refuge en Europe. Il est essentiel de 
faciliter l’obtention de visas et de mettre
en place des couloirs humanitaires enmer
permettant d’accueillir les personnes sur
le territoire européen en minimisant les
risques de naufrage. Plus globalement,
c’est une réforme inclusive de l’immigra-
tion qui doit être envisagée, prenant en
compte toutes les composantes du phé-
nomène migratoire. 

La prise de conscience des États et des
institutions européennes constitue un
premier pas pour sortir de la logique sé-
curitaire. L’élaboration de propositions
concrètes a été repoussée à décembre
2013, date à laquelle le groupe de travail
pour la Méditerranée doit rendre ses
conclusions relatives à une utilisation
plus efficace des politiques et instru-
ments européens.
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1  Résolution du Parlement européen du 9 octobre 2013 sur les mesures prises par l'Union et les États membres pour faire face à l'afflux de 
réfugiés engendré par le conflit en Syrie.

2 Australie, Autriche, Canada, Finlande, Allemagne, Hongrie, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Espagne, Suède, Suisse,
Danemark, France, États-Unis et Mexique.

1 Règlement 2013/2827 du Parlement européen du 23 octobre 2013 sur les flux migratoires en Méditerranée.
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